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Agence régionale de santé

75-2019-02-11-014

ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral mettant en

demeure Monsieur Jo KAWASHIMA de faire

cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du

local situé au 4ème étage, porte gauche puis

1ère porte droite (partie du lot 12) de l’immeuble sis 72 rue
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Millénaire 2 - 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19  
Standard : 01 44 02 09 00 
www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  
 

 
 

PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale  
de Paris 

 
          Dossier nº : 17080117 

 
 

ARRÊTÉ 
 
prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral mettant en demeure Monsieur Jo KAWASHIMA de faire 
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 4ème étage, porte gauche puis 

1ère porte droite (partie du lot 12) de l’immeuble sis 72 rue de l’Amiral Roussin à Paris 15ème 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, L.1331– 28-1 et L.1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L.111-6-1 et suivants et L.521-
1 à L.521-3 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 15 mars 2018 mettant en demeure Monsieur Jo KAWASHIMA de faire 
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 4ème étage, porte gauche puis 
1ère porte droite (partie du lot 12) de l’immeuble sis 72 rue de l’Amiral Roussin à Paris à 15ème ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 12 décembre 2018, 
constatant dans le logement correspondant, situé au 4ème étage, porte gauche puis 1ère porte droite de 
l’immeuble sis 72 rue de l’Amiral Roussin à Paris 15ème (partie du lot 12 - références cadastrales de 
l’immeuble 751150BV0034), que des travaux de modification de la configuration des lieux ont été 
réalisés et que le local bénéficie désormais d’une surface habitable au sol de 9,45m², d’une hauteur 
sous plafond de 2,7m et d’un éclairement satisfaisant ; 
 
Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d’insalubrité mentionnées dans 
l’arrêté préfectoral du 15 mars 2018 susvisé et que le logement concerné ne présente plus de risque 
pour la santé d’éventuels occupants ; 
 
Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
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Millénaire 2 - 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19  
Standard : 01 44 02 09 00 
www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  
 

 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1er. - L’arrêté préfectoral en date du 15 mars 2018 mettant en demeure Monsieur Jo 
KAWASHIMA de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 4ème 
étage, porte gauche puis 1ère porte droite (partie du lot 12) de l’immeuble sis 72 rue de l’Amiral Roussin à 
Paris 15ème, est levé.  
 
Article 2. - Le présent arrêté sera notifié au copropriétaire, Monsieur Jo KAWASHIMA, domicilié 161 rue 
de la République 92800 PUTEAUX, et au syndicat des copropriétaires représenté par son syndic actuel, 
le cabinet IMMOGIM, domicilié 157 rue des Blains, BP23, 92200 BAGNEUX. Il sera également affiché à 
la mairie du 15ème arrondissement de Paris. 
 
Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 5. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

 
 
 

Fait à Paris, le 11 février 2019 
 
Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris  
 

  SIGNÉ 
 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-19-014

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - DRAME

Koumba
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France IIUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 851374561 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R,7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 1er juillet 2019 par Madame DRAME Koumba, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme DRAME Koumba dont le siège social est situé 29, rue Traversière 75012 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 851374561 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers 
Petits travaux de jardinage

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
Livraison de repas à domicile

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
Livraison de courses à domicile

- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-17-024

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - GRAS Agathe
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l’Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 851409854 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 25 juin 2019 par Mademoiselle GRAS Agathe, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme GRAS Agathe dont le siège social est situé 19, rue Philibert Lucot 75013 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 851409854 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 17 juillet 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle CH T
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-19-013

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - KEBAILI

Mebarka
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France IIUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité « Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 851874685 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 1er juillet 2019 par Madame KEBAILI Mebarka, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme KEBAILI Mebarka dont le siège social est situé 13, rue Colette Magny 75019 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 851874685 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers
- Petits travaux de jardinage
- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

Livraison de courses à domicile
- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage)
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L, 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

Constate :

articles.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19 juillet 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-19-015

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - MIZZI Pascale
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France IIUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité * Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 851542407 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 27 juin 2019 par Madame MIZZI Pascale, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme MIZZI Pascale dont le siège social est situé 30, avenue du faubourg Montmartre 75009 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 851542407 pour les activités suivantes :

Activité relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19 juillet 2019

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle C
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-17-026

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - NUMIDIA

SERVICES

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-07-17-026 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne  - NUMIDIA SERVICES 14



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

République Française

idf-ut75. sap@direccte.gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 851719054 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 21 juin 2019 par Mademoiselle KEBAILI Dyhia, en qualité de responsable, pour 
l'organisme NUMIDIA SERVICES dont le siège social est situé 10, rue de Penthièvre 75008 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 851719054 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 17 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle CMABBERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-17-025

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - NYM-LDG

Multiservices
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 848889044 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 21 juin 2019 par Madame ASSOUS Lynda, en qualité de responsable, pour 
l'organisme NYM-LDG Multiservices dont le siège social est situé 103, boulevard MacDonald 75019 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 848889044 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers 
Petits travaux de jardinage

- Travaux de petit bricolage
- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
- Soutien scolaire ou cours à domicile

Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
Livraison de repas à domicile

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
Livraison de courses à domicile

- Assistance informatique à domicile
- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage)
- Assistance administrative à domicile
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 17 juillet 2019

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégationl la Directrice Adjointe

Isabelle C ERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-17-023

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - QUINET

Valentine
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France IIUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 851408591 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 25 juin 2019 par Mademoiselle QUINET Valentine, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme QUINET Valentine dont le siège social est situé 11, rue Yéo Thomas 75013 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 851408591 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 17 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-07-17-023 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne  - QUINET Valentine 19



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-19-012

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - ASSOUMANI

Fatiya
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 851862177 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D,7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
DEPARTEMENTALE de Paris le 1er juillet 2019 par Madame ASSOUMANI Fatiya, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme ASSOUMANI Fatiya dont le siège social est situé 32, rue de la Goutte d’Or 
75018 PARIS et enregistré sous le N° SAP 851862177 pour les activités suivantes :

Activité relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire

Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle CHABBERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-19-016

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - BOUACHA

Lazhar
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 850718008 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 29 juin 2019 par Monsieur BOUACHA Lazhar, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme BOUACHA Lazhar dont le siège social est situé 14, avenue de la porte des Poissonniers 
75018 PARIS et enregistré sous le N° SAP 850718008 pour les activités suivantes :

Activité relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19 juillet 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle CH&BBERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-17-027

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - PWIIC France

SAS
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 851459362 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 20 juin 2019 par Madame DEVRIERE Nathalie, en qualité de gérante, pour 
l'organisme PWIIC France SAS dont le siège social est situé 10, rue de Penthièvre 75008 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 851459362 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire

Entretien de la maison et travaux ménagers 
Petits travaux de jardinage

- Travaux de petit bricolage
- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
- Soutien scolaire ou cours à domicile
- Assistance informatique à domicile
- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage)
- Assistance administrative à domicile
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 17 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation ectrice Adjointe

Isabelle CHABBERT
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Préfecture de Police

75-2019-09-24-019

ARRETE DTPP-2019-1223 PORTANT ABROGATION

DE L AGREMENT DELIVRE A LA SOCIETE SNGS

POUR DISPENSER DES FORMATIONS ET

ORGANISER L EXAMEN DES AGENTS DES

SERVICES DE SECURITE INCENDIE ET D

ASSISTANCE AUX PERSONNES
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

PREFECTURE  DE  POLICE – 1 bis, rue de Lutèce – 75195 PARIS CEDEX 04 – Tél. : 3430 (0,06 €/min + prix d’un appel) 
http://www.prefecturedepolice.paris – mél : courriel.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr 

 

DIRECTION DES TRANSPORTS 
ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
Sous-Direction de la Sécurité du Public 
 Paris, le 24 septembre 2019 
Bureau des établissements recevant du public (BERP) 
Nos réf. : 99-1090-031 
 
N° : DTPP – 2019 - 1223 

 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles  
R.122-17, R.123-11 et R.123-12 ; 

Vu le code du travail, et notamment les articles L.6351-1A et suivants ; 

Vu l'arrêté interministériel du 30 décembre 2011, portant règlement de sécurité 
pour la construction des immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques 
d'incendie et de panique, et notamment ses articles GH 60 et GH 62 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des 
dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public et notamment les articles MS 46, MS 47 et MS 
48 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l’emploi et 
à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des 
établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-0706 du 22 août 2019 accordant délégation de la 
signature préfectorale au sein de la direction des transports et de la protection du public et 
des services qui lui sont rattachés ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-2496 du 17 septembre 2019, délivré par le Préfet 
de Seine-Saint-Denis, donnant agrément n°93-0034 pour une durée de 1 an à la société 
« SNGS  - OCTOPUS FORMATION» pour dispenser la formation et organiser l’examen 
des agents des Services de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes (SSIAP) des 
niveaux 1, 2 et 3 du personnel permanent du service de sécurité incendie des 
établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ; 

Considérant le transfert d’activité et du siège social et du centre de formation 
situés, 22 avenue Daumesnil à Paris 12e, au 32 avenue du Pavé Neuf à Noisy-le-Grand 
(93160) ; 

 

          …/… 
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ARRETE : 

Article 1er  

L’agrément délivré le 19 août 2016 par arrêté préfectoral n° DTPP n° 2016-
847, à la Société « SNGS » pour dispenser des formations et organiser l’examen des agents 
des Services de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes est abrogé à compter de la 
notification du présent arrêté. 

Article 2 

Le Directeur des Transports et de la Protection du Public est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera remise à l’exploitant, ainsi que les 
différentes voies de recours figurant en annexe et qui sera publié au bulletin municipal officiel 
de la ville de Paris et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région d’Ile-de-
France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 

 
Le Préfet de Police, 

Par délégation 
L’adjoint au sous directeur de la 

sécurité du public 
 
 

Marc PORTEOUS 
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VOIES et DELAIS DE RECOURS 
 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, il vous est possible dans un 
délai de  
2 mois à compter de la date de la notification qui vous en sera faite : 
 

- Soit de saisir d’un RECOURS GRACIEUX le Préfet de 
Police – 7/9, boulevard du Palais – 75195 PARIS RP ; 

- Soit de former un RECOURS HIERARCHIQUE auprès du 
Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques et des Affaires 
Juridiques – place Beauvau – 75008 PARIS ; 

- Soit de saisir d’un RECOURS CONTENTIEUX le Tribunal 
administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 PARIS CEDEX 04. 

Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les 
arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée. 

Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision, 
doit également être écrit et exposer votre argumentation juridique relative à ce non-
respect. 

Si vous n’avez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE 
dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de l’administration de 
votre recours, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite de rejet). 

En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le tribunal 
Administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
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CABINET DU PREFET 

 
 
 

Arrêté n° 2019-00783 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des 

palpations de sécurité en gare de Juvisy le mercredi 25 septembre 2019 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 24 septembre 2019 de la direction de la sûreté de la SNCF ; 

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents du 
service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-
53 du même code ne peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts 
et véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux 
déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces 
graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité 
intérieure ; que cet arrêté est pris pour les réseaux de transports en commun de voyageurs par 
voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant que la gare de Juvisy constitue un espace particulièrement exposé à des risques 
d'agression, de vol et à divers trafics ; que, à cet égard, des opérations de sécurisation sont 
régulièrement conduites dans ce lieu, notamment le mercredi 25 septembre 2019 ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant, en outre, que les attentats et tentatives d’attentats commis ces derniers mois en 
France traduisent le niveau élevé et le caractère prégnant de la menace terroriste ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, qui demeurent fortement mobilisées pour 
assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans le cadre du plan 
VIGIPIRATE renforcé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques nécessaires à la 
sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier chef de la responsabilité de 
l’exploitant ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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-2- 
 
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 

adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la SNCF 
à procéder à des palpations de sécurité en gare de Juvisy le mercredi 25 septembre 2019 
répond à ces objectifs ; 

 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la SNCF, agréés dans les conditions 
prévues par l'article R. 2251-53 des transports, peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle 
des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des 
palpations de sécurité en gare de Juvisy le mercredi 25 septembre 2019, entre 15h00 et 
20h00. 
 
Art. 2  - Le préfet de l’Essonne, le préfet, directeur du cabinet, le directeur de la police 

générale, la directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et le président 
du directoire de la SNCF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et de la 
préfecture de l’Essonne. 

 
 Fait à Paris, le 24 septembre 2019 
 

Le Préfet de Police 
Pour le préfet de police 
Le chef du cabinet 
 
Carl ACCETTONE 
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